
REPUBLIQUE FRANCAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS  
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Grano' 
Besancon 

‘if Metropole 

DP.26.08.A57 

Arrete du President 
de la Communaute Urbaine 
Grand Besangon Metropole 

OBJET: Arra& de delimitation du domaine public — Commune de Montfaucon — 
Rue de la Perouse - Dossier ALI-26.037 

Le President de la Communaute Urbaine Grand Besancon Metropole (CU GBM), 

Vu la demande 20856 en date du 19/03/2026 par laquelle Geometres-Experts 
SARL BOFFY Pierre Geornetres-Experts demande l'alignement de la vole au droit 
des proprietes: 

Cadastrees : AC n° 174 
Adressees a : Rue de la Perouse a Montfaucon 

Vu le code general des collectivites territoriales, 
Vu le code general des proprietes des personnes publiques et notamment, l'article 
L3111-1 instituant l'inalienabilite et l'imprescriptibilite des biens du domaine public, 
Vu le code de l'urbanisme notamment dans ses articles L421-1 et suivants ainsi 
que les articles L151-41 et L152-2 relatifs aux emplacements reserves, 
Vu le code de la voirie routiere et notamment les articles L112-1 a L112-8 et L141-
3, relatifs aux alignements de voirie, 
Vu la servitude d'emplacement reserve inscrite au plan local d'urbanisme de la 
commune concernee, 
Vu l'arrete DAG.26.08.A13 portant delegation de signature de Monsieur le 
President, 
Vu l'etat des lieux 

ARRETE 

Article l er : L'alignement de fait de la vole est defini par la ligne rose ; la limite de 
la servitude inscrite au PLU est definie par la ligne bleue sur le croquis annexe au 
present arrete. 

Article 2: Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves. 

Article 3: Le present arrete ne dispense pas le beneficiaire de proceder, si 
necessaire, aux formalites d'urbanisnne prevues par le code de l'urbanisme. 

Article 4: Le present arrete ne definit pas les limites foncieres des parcelles 
concernees. 

Article 5 : La duree de validite du present arrete est d'un an a compter de sa date 
de delivrance, dans le cas o0, aucune modification du domaine public 
n'interviendrait sur cette periode. A defaut, une nouvelle demande devra etre 
effectude. 
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Article 6 : Tout recours contentieux contre le present arrete peut etre forme aupres 
du Tribunal Administratif de Besangon dans les deux mois suivant la notification ou 
la publicite de l'arrete. 

Article 7: Le directeur general des services de la communaute urbaine Grand 
Besancon Metropole est chargé de l'execution du present arrete qui sera publie sur 
le site internet du Grand Besangon et dont copie sera notifiee au demandeur. 

Besancon, le 2 VS12C 

Pour le President et par delegation, 
Le chef du service Topographie, 

Laurent DESJARDINS, 
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Section AC 
Lieu —dit : Perouse" 

(AC 174) 
Indivision entre: 

M Patrick PAGANS 
Mole jocelyne PACAND 
Mole Liliane PACAND 
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Coordonnees des points de l'alignement 
MAT X Y 

1 1933822.04 6230547.42 
2 1933850.68 6230553.56 
3 1933854.43 6230554.37 

Grand 
I ABesancon 
‘ i f  Metropole 

Dep. Urbanisme • Dir. Foncier Topographie 
Service Topographie 
immouble "La City" 

4, rue Gabriel Plancon 

25043 BESANCON Cedex 
Tel: 03 81 87 89 10 
e-mail: topo@grandbesancon.fr 

Plan de delimitation du domaine 
Commune de MONTFAUCON 
Rue de la POrouse 

Alignement au droit de la parcelle 

Section AC no 174 

public 

Legende: 
ApplicAtion call:tor:de Limite connue par bornage OGE 
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Petitionnaire  

SARL BOFFY Pierre 
Geornetre-Expert 
6 rue riu Tunnel I 1 Panic a acquerir par la collectivile 

25000 BESAKON 

Date : 
le 12 mai 2026 

Echelle: 
1 / 250 

N° de Dossier: 61' de Rue: 

037-2026 041 Responsable du dossier 
M. HUGUES Christophe 

N° tel interne: 
03 81 87138 22 

Date Objet de la modification 


